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LA direction générale desDouanes et droits indirects(DGDDI) vient, au terme deplusieurs semaines d'in-vestigations, de mettre lamain sur plusieurs tonnesde produits contrefaits.
« Nous avons saisi, au total,
45  tonnes  de  produits
contrefaits,  qui  représen-
tent un montant de plus de
400  millions  de  francs  »,précise la directrice desEnquêtes douanières etdes Fraudes, PatriciaLoury, épouse Antseleve.Tous ces articles ont étédétruits, jeudi dernier, à ladécharge d'Alenakiri, dansla commune d'Owendo.C'était en présence desmembres du parquet de Li-breville. Les marchandises dé-truites sont de trois caté-gories: les produits deménage, de beauté et lesproduits pharmaceutiques.Selon la directrice des En-quêtes douanières et desFraudes, ces stocks liti-gieux ont été saisis au mar-ché de Mont-Bouët, aprèsplusieurs semaines decontrôles inopinés dansdes magasins de ce grandespace commercial.Cette opération, confieMme Antseleve, fait suite à

une saisine de nos servicespar les représentants de lamarque Colgate-Pharma-pur au Gabon.« (..)  pour
protéger  leur  marque
contre les produits contre-
faits qui rentrent sur le ter-

ritoire  national  et  y  sont
commercialisés,  leur occa-
sionnant un énorme préju-
dice», a-t-elle expliqué. 
AIDEZ-NOUS À VOUS
AIDER• Occasion pour ladirectrice des Enquêtes

douanières d'interpellerles opérateurs écono-miques, les détenteurs etles représentants desmarques à se rapprocherde ses services, pour unecollaboration plus franche
visant à endiguer l'impor-tation, sur le territoire na-tional, des produits issusde l'imitation qui causentdu tort à leurs marques. « Les faux produits rentrent
certes  tout  le  temps  au

Gabon. Cependant,  le  phé-
nomène  de  la  contrefaçon
n'est pas propre au Gabon.
Pour que nous agissions ef-
ficacement, il faut que nous
soyons saisis par les déten-
teurs des marques qui sou-
haitent  protéger  leurs
produits.  Ils  peuvent  nous
aider  en nous  fournissant,
par exemple, les caractéris-
tiques de  la vraie marque,
pour que lorsque le produit
arrive, nous puissions, lors
des  contrôles,  identifier  le
faux du vrai », a suggéré ladirectrice. Affirmant  que
c'est ce que font la direction
du  médicament  et  la
marque  Colgate-Pharma-
pur,  avec  qui  son  service
travaille sur la question. Au terme de l'opération dedestruction, Mme Antse-leve s'est voulue rassu-rante à l'égard desconsommateurs, en leurdemandant de faireconfiance à l'administra-tion des Douanes et droitsindirects qui déploie desefforts pour veiller à ce quipeut nuire à leur santé. Elle leur demande d'avoirune préférence pour desproduits classés commeauthentiques. « En pensant
payer moins cher, on paye
plus cher parce que les pro-
duits contrefaits, du fait de
leur mauvaise qualité, peu-
vent nuire à notre santé. »

45 tonnes de faux produits détruits à la décharge d'Alenakiri 
Lutte contre la contrefaçon

AEE
Libreville/Gabon

Un camion en train de décharger les produits
contrefaits à la décharge d'Alénakiri.
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...sous le regard des agents de douanes...
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... les faux produits ont été détruits au bulldozer.
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SOUPÇONNÉ de pra-tiques de sorcellerie etde fétichisme, le chef duvillage Bilengui, Jean Da-niel Mayandji, se trouveactuellement en déten-tion préventive au péni-tencier de Mouila.Il a été présenté devantle parquet de Mouila où,après audition, le juged'instruction a ouvertune information judi-ciaire contre lui pourprésomption de sorcelle-rie et de fétichisme,avant de le placer sousmandat de dépôt à la pri-son centrale de Mouila. En revanche, visé aussidans cette affaire, JeanHilaire Nzamba, chef deregroupement de cemême hameau, situé à73 km de Mouila et à unecinquantaine de km deMimongo, a été relaxé,faute de preuves maté-rielles, apprend-on. Pourtant, lorsque, enavril dernier, cette his-toire éclate (lire notreparution du 25 avril

Le chef du village Bilengui en détention préventive au 
pénitencier de Mouila

Poursuivi pour présomption de sorcellerie et de fétichisme

F.N
Mouila/Gabon

Le village Bilengui où se seraient produits les faits.
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Les deux suspects, Nzamba (G) relaxé faute de preuves, et
Mayandzi écroué pour fétichisme et sorcellerie.
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2018), Jean HilaireNzamba, interpellé enmême temps que JeanDaniel Mayandji, avait ré-vélé devant témoins dé-tenir «  un  fantôme  »ramené de Ndendé. Il af-firmait à l'époque que ce"ditengou" était destiné àprotéger sa famille.Le parquet ayant donctranché, seul Mayandjisera dans le box des ac-cusés, le jour du procès,pour rendre des comptesà la justice. On peut liredans l'acte d'accusation

ce qui suit: « Il est repro-
ché  à  Jean  Daniel
Mayandji des pratiques de
sorcellerie  et  de  féti-
chisme (…) Il détiendrait
par devers lui un fantôme
ayant causé de multiples
décès  jugés  mystérieux
parmi les membres de sa
famille et des villageois. »,indique l'acte d'accusa-tion. 
PIÈCES À CONVICTION•Il vous souviendra quecet auxiliaire de com-mandement avait faitl’objet de multiples accu-

sations de sorcellerie etde fétichisme de la partde ses administrés.Parmi ses victimes figu-reraient son frère JonasMondjo, sa tante Mou-gnepi, ainsi que sononcle paternel Jean Pas-cal Boussengue et sonpetit frère Mbogna-Mbo-gna. Ce dernier, semble-t-il, a été éliminé parempoisonnement, en in-gurgitant du vin depalme. Sans oublier lejeune Boupenga dontMayandji est suspecté

d'avoir soustrait le cuirchevelu de manière mys-tique.Alertés, les gendarmesde la brigade centre deMouila, dirigée par l'ad-judant-chef-major JeanChristian Wayerigui,s'étaient rendus surplace, courant avril, pourenquêter. Au cours d'uneperquisition effectuée enprésence des autoritésjudiciaires, militaires, lo-cales et du suspect, lesenquêteurs auraient dé-couvert, au domicile de

Mayandji, plusieurspreuves compromet-tantes. Au nombre desquels desos humains et une bou-teille contenant une mix-ture. Le mis en cause, dece qu'il se raconte, avaitavoué qu'il utilisait cettemixture avec son «  fan-
tôme  » pour semer ladésolation et la tristesseparmi les villageois. Cesobjets sont actuellementplacés sous scellés au tri-bunal pour servir depièces à conviction. 

Un échantillonnage des produits saisis et détruits.
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